




Affaire suivie par la Direction des Ressources Informatiques et de la Télécommunication 

ADHÉSION À LA CENTRALE D’ACHAT CANUT 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l'adhésion de la ville 

du Port à la centrale d'achat CANUT (Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms) 

spécialisée dans le domaine du numérique et des télécoms. 

 

Dans le cadre de ses activités, la Ville du Port lance de nombreuses commandes pour acquisition 

d’équipements et services numériques (matériels, logiciels et télécommunications). Elle peut 

passer des commandes sous forme de marchés publics ou encore recourir à une centrale d’achat. 
L'acheteur qui recourt à une centrale d'achat pour l'acquisition de travaux, fournitures ou 

services est considéré comme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en 

concurrence au sens du Code de la commande publique. 

 

Dans sa recherche d’efficience financière, la Ville du Port a l’opportunité de maintenir et 
d’améliorer son niveau de service tout en bénéficiant de tarifs avantageux via l’adhésion à la 

centrale d’achat CANUT ouverte aux collectivités territoriales. 

 

Cette nouvelle centrale d’achat dispose effectivement d'une offre de produits et services 

numériques et de télécommunications particulièrement compétitive, ce qui motive cette 

adhésion. La ville du Port pourra notamment recourir à cette structure pour les projets de boucle 

locale optique privée sur le territoire communal, de vidéosurveillance ou encore d’évolution 
des services numériques à la population. 

 

L’adhésion à la centrale d’achat est gratuite. Seul l’accès aux marchés d’accords cadre 
disponibles sur la plate-forme est facturé selon les tarifs dégressifs suivants : 

 

Coût annuel  Etablissement >=500 employés  

Commune 
P.U. HT 

remisé 
 Total HT   Total TTC 

1er accord-cadre 600 €  600 €  720 €  
2 accords-cadres remise 20% 480 €  960 €  1 152 €  
3 accords-cadres remise 30% 420 €  1 260 €  1 512 €  
4 accords-cadres remise 40% 360 €  1 440 €  1 728 €  
5 accords-cadres remise 45% 330 €  1 650 €  1 980 €  
6 accords-cadres remise 50% = PLAFOND 300 €  1 800 €  2 160 €  

 

Ceci étant exposé, il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver l'adhésion de la ville du Port à la centrale d'achat CANUT dans les 

conditions rappelées ci-dessus ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tout document ou convention 

nécessaire au bénéfice des offres de services de la centrale d'achat. 
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Formulaire d’adhésion à la CANUT 

 

Etablissement demandeur :  COMMUNE DU PORT 

     9 rue Renaudière de Vaux 

     97420 LE PORT 

     SIRET : 21974007300016 

 

Objet : Demande d’adhésion à la CANUT, association régie par la loi du 1er juillet 1901 modifiée et le 

décret du 16 août 1901. 

L’Association est un Acheteur sous forme de Pouvoir adjudicateur au sens des dispositions de l’article 
L1211-1 du code de la commande publique (CCP) ayant pour objet d’exercer une activité de centrale 
d’achats au sens de l’article L.2113-2 du CCP ou tout texte subséquent le complétant ou s’y substituant.  

L’Etablissement reconnaît avoir connaissance de l’objet associatif de la CANUT et de ses statuts qu’il aura 
pu obtenir sur simple demande formulée par courrier ou par email (canut@canut.org). 

L’adhésion d’un établissement représentant un groupement vaut pour son établissement et pour 

l’ensemble des établissements du groupement. 

L’adhésion à la CANUT est gratuite. Seuls des coûts d’utilisation des accords-cadres mis à disposition 

(appelés frais de gestion ou redevances pour l’accès aux marchés) pourront être facturés, permettant de 
financer le fonctionnement de l’association. La tarification figure en annexe. 

La demande d’adhésion porte sur (choisir l’option souhaitée) : 

Adhésion en tant que Membre (participation aux votes en AG) X 

Adhésion en tant que Membre (participation aux votes en AG) ET  

Demande pour siéger au Conseil d’Administration (selon les places disponibles et les 

résultats de l’élection en Assemblée Générale) 

 

 

La demande d’adhésion sera confirmée et matérialisée par la contresignature des présentes. 

 

Fait à LE PORT le ………………………………………. 

Signature pour l’établissement ou le groupement Signature pour la CANUT 

Olivier HOARAU, MAIRE 

 

Le Président de l’association, 

Ou par délégation, 
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Annexe : tarification CANUT en vigueur au 01/01/2024 

 

Coût annuel 
  

Structure >=500 employés  

  

Structure <500 employés  

  

Structure <100 employés 

  

Structure seule 
P.U. HT 

remisé 

 Total 

HT  

 Total 

TTC 

 P.U.HT 

remisé  
Total HT TTC 

 P.U.HT 

remisé  

Total 

HT 
TTC 

1er accord-cadre 600 €  600 €  720 €   300 €  300 €   360 €    150 €  150 €   180 €  
2 accords-cadres  

remise 20% 
480 €  960 €  1 152 €   240 €  480 €   576 €    120 €  240 €   288 €  

3 accords-cadres  

remise 30% 
420 €  1 260 €  1 512 €   210 €  630 €   756 €    105 €  315 €   378 €  

4 accords-cadres  

remise 40% 
360 €  1 440 €  1 728 €   180 €  720 €   864 €  90 €  360 €   432 €  

5 accords-cadres  

remise 45% 
330 €  1 650 €  1 980 €   165 €  825 €   990 €  83 €  413 €   495 €  

6 accords-cadres  

remise 50% = PLAFOND 
300 €  1 800 €  2 160 €   150 €  900 €   1 080 €  75 €  450 €   540 €  

 

 

Coût annuel  

par groupe de 

structures**  

>=400 

structures 

>=350 

 < 400 

structures 

>=300 

< 350  

structures 

>=250  

< 300 

structures 

>=200  

< 250  

structures 

>=150  

< 200 

structures 

>=100  

< 150 

 

structures 

>= 50  

< 100  

structures 

< 50  

structures 

Groupement 

Nous 

consulter 

 Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT  

1er accord-cadre 5 000 €  4 500 €  4 000 €  3 500 €  3 000 €  2 500 €  2 000 €  1 500 €  
2 accords-cadres  

remise 2% 
9 800 €  8 820 €  7 840 €  6 860 €  5 880 €  4 900 €  3 920 €  2 940 €  

3 accords-cadres  

remise 4% 
14 400 €  12 960 €  11 520 €  10 080 €  8 640 €  7 200 €  5 760 €  4 320 €  

4 accords-cadres  

remise 6% 
18 800 €  16 920 €  15 040 €  13 160 €  11 280 €  9 400 €  7 520 €  5 640 €  

5 accords-cadres  

remise 8% 
23 000 €  20 700 €  18 400 €  16 100 €  13 800 €  11 500 €  9 200 €  6 900 €  

6 accords-cadres  

remise 10% = 

PLAFOND 

27 000 €  24 300 €  21 600 €  18 900 €  16 200 €  13 500 €  10 800 €  8 100 €  

 

 



pour les collectivités, par les collectivités



Bienvenue à la CANUT

Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms, la 
CANUT propose des accords-cadres qui simplifient les 
achats de matériels, logiciels et prestations et couvrant 
l’ensemble des besoins informatiques et télécoms de 
ses bénéficiaires. 

Association loi 1901, la CANUT est une ressource 
dédiée aux collectivités permettant de bénéficier de 
conditions d’achat préférentielles, avec des accords-
cadres clé en main dans le respect du code de la 
commande publique.

Une centrale d’achat garantissant transparence et sécurité

Proximité et transparence
avec les bénéficiaires

Des marchés innovants et adaptés 
aux besoins des collectivités

Une équipe d’acheteurs experts du 
numérique et des télécoms

Une relation directe avec
les titulaires des accords-cadres

Une aide et des conseils juridiques 
durant l’exécution des marchés

Gestion rapide et simplifiée des achats 
sans limite de montant

un portail unique pour accéder aux marchés et gérer vos souscriptions

www.canut.org



Qui peut souscrire ?

L’ensemble des établissements publics et personnes morales de 
droit privé à but non-lucratif peuvent bénéficier des accords-cadres 
développés par la CANUT.  

- Collectivités territoriales
- Etablissements d’enseignement
- Bailleurs sociaux
- Etablissements sociaux et médico-sociaux
- Agences et établissements intervenant dans le secteur des secours
- Etablissements publics administratifs
- Etablissements publics à caractère industriel et commercial
- Syndicats mixtes 
- Etablissements publics de coopération intercommunale 
- Sociétés publiques locales 

Conditions tarifaires

La tarification est construite sur la base d’un coût unitaire annuel par accord-cadre 
souscrit, avec des remises lors de la souscription de marchés supplémentaires. 

< 100
 employés

< 500 
employés 

 + 500 
employés 

1er marché

Plafond

150€ ht

450€ ht

300€ ht

900€ ht

600€ ht

1800€ ht

De 20 à 50% de remise par marché supplémentaire

E
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bl
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se
m

en
t 

se
ul

G
ro

up
em

en
t

<=50 
établissements

entre 50 et 100 
établissements 

1er marché

Plafond

1500€ ht

8100€ ht

2000€ ht

10800€ ht

De 2 à 10% de remise par marché supplémentaire

+ de 100 
établissements 

Nous 
consulter



www.canut.org

4, Place Amédée Bonnet
69002 Lyon
04 81 65 00 70

canut@canut.org

Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms


